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 n° 157 353 du 30 novembre 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 mars 2013, par Mme X, qui se déclare de nationalité vénézuélienne, 

tendant à l’annulation « de la décision prise à son encontre par le Service Public Fédéral Intérieur, 

Direction accès et séjour de l’Office des Etrangers, en date du 20/02/13 lui notifiée le 07/03/13 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1
er

 octobre 2015 convoquant les parties à l’audience du 6 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. KABUYA loco Me J. KALALA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer. 

 

1.2. En date du 21 septembre 2012, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne en qualité de conjointe de Belge. 

 

1.3. Le 20 février 2013, la partie défenderesse a pris, à l’encontre de la requérante, une décision de 

refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, lui notifiée le 7 mars 2013. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

« l'intéressée ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union (sic): 

 

Dans le cadre de sa demande de droit au séjour introduite le 21.09.2012 en qualité de conjoint (sic) de 

belge (sic), l'intéressée a produit un acte de mariage, la preuve de son identité, la preuve que son époux 

belge, Monsieur [P.A.E.J.] (NN: ….) bénéficie d'un logement décent, d'une assurance maladie couvrant 

les risques en Belgique pour elle-même (sic) et les membres de sa famille ainsi que la preuve des 

revenus de ce dernier. 

Cependant, l'intéressée produit un des extraits de compte attestant que la personne ouvrant le droit au 

regroupement familial bénéficie de l'aide du C.P.A.S. La personne concernée ne remplit pas les 

conditions légales pour revendiquer le séjour en Belgique sur base d'un regroupement familial en tant 

que membre de famille d'une ressortissante (sic) belge. En effet, l'article 40ter de la Loi du 15.12.1980 

considère que les revenus provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le revenu 

d'intégration et le supplément d'allocations familiales, l'aide sociale financière et les allocations familiales 

ne peuvent entrer en compte dans l'évaluation des moyens de subsistance. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40ter de la Loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

Il est enjoint à l'intéressée de quitter le territoire du Royaume dans les trente (30) jours. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Étrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande ». 

 

1.4. En date du 23 juin 2003, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’ancien article 9, alinéa 3, de la loi, laquelle demande a été déclarée 

irrecevable par une décision prise par la partie défenderesse le 24 juillet 2003. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La requérante prend un moyen unique « de l'erreur manifeste d'appréciation, de la violation des articles 

8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales du 04/11/1950, 

approuvée par la li (sic) du 13/05/1955 [dite CEDH ci-après], 40 bis, 40 ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et des 

articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, des (sic) 

principe général de bonne administration ». 

 

Elle estime que « les dispositions légales visées ci-dessus exigent une motivation adéquate (précise, 

claire, pertinente et circonstanciée) des actes administratifs ». 

Ensuite, après avoir rappelé le libellé des articles 40bis et 40ter de la loi, la requérante soutient « Que 

l’appréciation faite par la décision de la stabilité et de la régularité des revenus de [son] époux est 

purement théorique et ne tient pas compte de sa situation concrète. 

En effet, Monsieur [P.] et [elle] ont déposé un dossier volumineux contenant divers documents attestant 

d'une recherche active d'emploi. Quasi tous les mois [ils] se rendaient à l'administration communale 

compléter [sa] demande de séjour. 

Il est curieux de constater qu'il n'est fait mention d'aucune de ces pièces dans la décision litigieuse. 

Monsieur [P.] est musicien et a déjà occupé de nombreux postes en Belgique. 

Le couple s'est rencontré en 1997 et a cohabité plusieurs années avant de décider (sic) à contracter 

mariage. 

En outre la partie adverse applique les articles 40 bis et 40 ter la loi (sic) du 15/12/80 sans tenir compte 

des obligations qui lui incombent au regard de la CEDH et de la convention des droits de l'enfant ». 

 

La requérante rappelle l’énoncé de l’article 8 de la CEDH et argue qu’« Il n'apparaît pas dans les motifs 

de la décision litigieuse que la Secrétaire d'Etat ait pris en considération ni dans son principe, ni a fortiori 

de façon proportionnelle l'atteinte qu'elle portait à [sa] vie privée et familiale et on aperçoit mal en quoi la 

sécurité nationale, la sûreté publique, le bien être (sic) économique du pays, la défense de l'ordre et la 

prévention des infractions pénales, la protection de la santé ou de la morale, la protection des droits et 

libertés d'autrui seraient compromis par [sa] présence sur le territoire belge en vue de mener une vide 
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(sic) de famille paisible (Conseil d'Eta (sic), arrêts n° 118.430 du 16/04/03, n°126.169 du 08/12/03 et 

n°133.468 du 02/07/04, CCE arrêt n°25258 du 28/03/09). 

[Elle] établit un lien constitutif de vie familial (sic) au sens de l'article 8 de la CEDH : la protection de 

cette vie familiale doit prévaloir sur les intérêts légitimes de la partie adverse. 

La décision du 20/02/13 ne laisse aucunement paraître que la partie adverse a mis en balance les 

intérêts en présence. 

En ce qui concerne l'existence d'une vie familiale, il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne 

des droits de l'homme que le lien familial entre des conjoints ainsi qu'entre un parent et son enfant 

mineur est présumé (Cour EDH, 21/07/1988, Nerrehab/Pays Bas, § 21 ; Cour EDH, 28/11/1996, 

Ahmut/Pays bas, § 60). 

En l’espèce le lien familial entre [elle] et son époux, formalisé par les liens de mariage n'est pas 

formellement contesté par la partie adverse. [Elle] et son époux sont mariés et résident à la même 

adresse. L'existence d'une vie familiale dans leur chef peut donc être présumée. 

La partie adverse devait démontrer à tout le moins qu'elle a ménagé un juste équilibre entre le but visé 

et la gravité de l'atteinte au regard des dispositions internationales. Que conformément au principe de 

subsidiarité, l'autorité doit vérifier qu'il n'existe pas d'alternative afin d'éviter une atteinte à ce droit ; 

La décision entreprise est en porte à faux (sic) avec le principe suivant lequel chaque décision 

administrative doit reposer sur des motifs qui soient justes dans les faits et admissibles en droit ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40ter, alinéa 2, de la loi, sur la 

base duquel la requérante a introduit sa demande de carte de séjour, le membre de la famille d'un 

Belge, visé à l’article 40bis, § 2, alinéa 1
er

, 1°, de la même loi, doit démontrer que le ressortissant belge 

« dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie 

lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à 

l'article 14, § 1
er

, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. L'évaluation de 

ces moyens de subsistance :  

1° tient compte de leur nature et de leur régularité;  

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des 

allocations familiales;  

3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement 

compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 

qu'il cherche activement du travail ». 

 

En l’espèce, l’acte attaqué est fondé sur le constat que « l'intéressée produit un des extraits de compte 

attestant que la personne ouvrant le droit au regroupement familial bénéficie de l'aide du C.P.A.S. La 

personne concernée ne remplit pas les conditions légales pour revendiquer le séjour en Belgique sur 

base d'un regroupement familial en tant que membre de famille d'une ressortissante (sic) belge. En 

effet, l'article 40ter de la Loi du 15.12.1980 considère que les revenus provenant de régimes 

d'assistance complémentaires, à savoir le revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, 

l'aide sociale financière et les allocations familiales ne peuvent entrer en compte dans l'évaluation des 

moyens de subsistance », lequel constat n’est pas contesté en termes de requête et doit dès lors être 

considéré comme établi. 

 

En termes de requête, la requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en compte 

« le dossier volumineux contenant divers documents attestant d'une recherche active d'emploi » déposé 

par son époux, lequel grief est toutefois dépourvu de toute pertinence dès lors que cette condition n’est 

nullement requise dans le chef du regroupant, qui n’est en l’espèce pas bénéficiaire d’allocations de 

chômage mais d’une aide sociale qui lui est versée par le CPAS, dont la prise en considération est 

expressément exclue de manière absolue par l’article 40ter susvisé. 

 

In fine, le Conseil rappelle que lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la 

CEDH, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière 

dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le lien familial entre des 

conjoints ou des partenaires doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juillet 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21 ; 

Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). 



  

 

 

CCE X - Page 4 

 

En l’espèce, le lien familial entre la requérante et son époux n’est pas contesté par la partie 

défenderesse et aucun élément figurant au dossier administratif ne permet de renverser la présomption 

susmentionnée.  L’existence d’une vie familiale dans leur chef peut donc être présumée. 

 

Etant donné qu’il n’est pas contesté qu’il s’agit d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la 

procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale de la requérante.  Dans ce cas, il convient d’examiner si 

l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale.  Afin de déterminer l’étendue des 

obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1
er

, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord 

si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que 

sur son territoire, sont invoqués.  Si de tels obstacles à mener une vie familiale ailleurs ne peuvent être 

constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, aucun obstacle de ce genre n’étant invoqué par la requérante, la décision attaquée ne 

peut être considérée comme violant l’article 8 de la CEDH.   

 

3.2. Au regard de ce qui précède, il appert que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille quinze par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme M. BOUZAIANE, greffier assumé. 

 

 Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

 M. BOUZAIANE  V. DELAHAUT 

 

 


